


















































DEL n°- 2024/03 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS 

CANTON DE LA ROCHE SUR FORON 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

MAIRIE DE CRUSEILLES 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 8 JANVIER 2024 

L'an deux mil vingt-quatre, le huit du mois de janvier, le conseil municipal de la commune de 

CRUSEILLES, dûment convoqué, s'est réuni dans la salle consulaire de la mairie de Cruseilles, sous la 

présidence de Madame Sylvie MERMILLOD, maire de cette commune. 

Date de la convocation du Conseil Municipal: le mercredi 27 décembre 2023. 

Présents : 23 
Sylvie MERMILLOD, Valérie PERAY, Claude ANTONIELLO, Stéphanie SALLAZ-HINDLE, Anne BARRAUD, 

Patrice CLAVILIER, Jean PALLUD, Nathalie BRUGUIERE, Neila ROBBAZ, Alex CHASSAING, 

Gaël HACKIERE, Charline BUFFARD, Sylvie RAHON-BISCHLER, Robert PAPES, Alexandra MEYER, 

Bernard DESBIOLLES, Jérôme JONFAL, Jean -Paul VASARINO, Louis JACQUEMOUD, Marylou 

BOUCHET, Lionel DUNAND Solange PAIREL, Daniel FOURRIER. 

Représentés : 3 
Robert AMAUDRY, Chrystel BUFFARD, Sonia EICHLER. 

Absent: 1 
Nathan JACQUET, 

Quorum: 14 

Monsieur Robert PAPES a été désigné secrétaire de séance. 

Nombre de Conseillers en exercice : 27 

Présents: 23 

Représentés: 3 

Absent 1 

VOTE : Votants 26 

Pour: 26 

OBJET : FIN DE LA MISSION DE PORTAGE DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC 

FONCIER DE HAUTE-SAVOIE ET RACHAT DES BIENS 

DEL 2024/03 du 08/01/2024 



Pour le compte de la Commune de CRUSEILLES, l'EPF porte depuis novembre 2014, un tènement 
foncier de 1,5 hectares situé « Vers l'Epine-192 Route de /'Usine» sur le territoire de la commune. 

La collectivité a sollicité l'EPF pour acquérir les terrains adjacents à une ancienne usine, à proximité 
du centre et ainsi renforcer sa réserve foncière dans un secteur stratégique à l'aménagement futur 
d'équipements publics. 

Conformément à l'article 4 du Règlement intérieur de l'EPF, le Conseil d' Administration fixe chaque 
année un état des propriétés arrivant au terme de leur durée de portage; Selon les termes de la 
convention signée, le portage arrive à terme en novembre 2024. 

• Vu la délibération du Conseil d'Administration de l'EPF 74 en date du 8 septembre 2023;
• Vu la convention pour portage foncier, volet « Equipements Publics» en date du 07-11-2014 entre

la collectivité et l'EPF 74, fixant les modalités d'intervention, de portage et de restitution des biens
ci-après mentionnés

Situation 
192 route de l'Usine 

Vers l'Epine 
192 route de !'Usine 

Vers l'Epine 
192 route de !'Usine 

Vers l'Epine 
192 route de !'Usine 

Vers l'Epine 
192 route de !'Usine 

Vers !'Epine 
192 route de l'Usine 

Vers !'Epine 
---

192 route de !'Usine 
Vers !'Epine 

192 route de l'Usine 
Vers !'Epine 

-

192 route de !'Usine 
-·-·-·-----_vers !'Epine

192 route de l'Usine 
Vers l'E.eine 

-

Section N° Cadastral 
C 1656 

C 1941 

C 2134 

C 2135 

C 2886 

C 2888 

C 2894 

C 2896 

C 2899 

C 2901 

Parcelles libres 
-

Le Conseil Municipal, 
Après en avoir délibéré 

DEL 2024/03 du 08/01/2024 

Surface Bâti Non bâti 
__ ., 

06a 00ca X 

40a 83ca X 

09a 08ca X 

15a 49ca X 

08a 79ca X 

36ca X 

29a 88ca X 

0la 81ca X 

lla 82ca X 

27a 40ca X 



ACCEPTE d'acquérir les biens ci avant mentionnés 

DIT: 

• Que conformément aux conditions du portage, la vente sera régularisée, au plus 
tard le 25-11-2024, au prix de 875.000,00 Euros H.T, Tva 20 %, soit 175.000,00 
Euros {Calculée conformément à la réglementation fiscale au jour de la 
délibération} 

Prix d'achat par Epf 74 875.000 € HT sur avis de France Domaine 

Frais d'acquisition 0.00,00 € HT marge 

Publication/droits de mutation 000,00 € non soumis à TVA 

• Qu'il conviendra de rembourser la somme de 87.500,00 Euros HT correspondant 
au solde de la vente (déduction faite des sommes déjà réglées, des subventions 
perçues et des loyers encaissés) et de régler la TVA pour la somme de 175.000,00 
Euros. 

CHARGE Madame le Maire de signer tous les actes nécessaires à l'application de la 
présente délibération 

Le secrétaire de séance 
Robert PAPES 

Signatures 

Télétransmise en Sous-Préfecture le : 1 0 JAN, ?024 

Mise en ligne sur le site internet le : 1 0 JAN. 2024 

Pour Copie Conforme 

Le Maire 
Sylvie MERMILLOD 

DEL 2024/03 du 08/01/2024 




















